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    Etude sur la collecte et le traitement des ordures ménagères à GPSO 

La présente étude a été engagée en raison de l'importance de ce service public 
dans le quotidien des habitants des communes de GPSO, de sa part significative  
dans le budget de GPSO et des particularités de son mode de financement et de 
fonctionnement. 

Dans le souci d'engager un dialogue constructif avec les élus en charge de ces 
questions, une première version de cette étude a été transmise à M. Denis 
BADRE, en sa qualité de vice-président de la communauté d'agglomération en 
charge des finances, afin d'en compléter et valider les données et d'intégrer les 
réponses faites à nos interrogations. 

Cette version intègre donc les compléments d'information apportés dans sa 
réponse du 21 avril 2015 et les rectifications effectuées au vu de ses observations. 

1. Généralités 

1.1 Cadre législatif et réglementaire 
 
Le service public de collecte et traitement des ordures ménagères   répond à des 
exigences de salubrité et santé publique. Il relève de la compétence des 
communes qui pour la plupart, ont transféré tout ou partie de celle-ci à des 
structures de coopération intercommunale. GPSO assure cette compétence pour 
le compte des huit communes qui composent aujourd'hui cette communauté 
d’agglomération. 

Ce service public est aujourd’hui confronté à un renforcement des exigences 
environnementales avec notamment des objectifs de réduction de la quantité des 
déchets produits (un objectif de - 50% d’ici à 2050 a été fixé par le sixième 
programme communautaire d’action pour l’environnement) et de recyclage d’une 
plus large part de ceux-ci. 

A ce titre, les conseils généraux et régionaux doivent élaborer : 

- un plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets 
dangereux, 

- un plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux ainsi que des déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics. 

Les collectivités responsables de la collecte et du traitement des déchets 
ménagers doivent, quant à elles, définir un programme local de prévention avec la 
fixation d’objectifs de réduction des quantités de déchets (article L.541-15-1 du 
code de l’environnement). 
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Le conseil d’agglomération de GPSO a, le 14 décembre 2011, adopté un plan 
d’actions avec un objectif de réduction de 7% des ordures ménagères d’ici fin 
2015 conformément aux objectifs du Grenelle de l’environnement. 

1.2 Constats sur les volumes et couts 

Aujourd’hui, le constat essentiel est celui d’une augmentation forte et continue du 
coût de ce service : 

- Au niveau national, ce coût est passé de 1,9 milliards d’euros en 1990 à 7,4 
milliards d’euros en 2010 soit une multiplication par près de 4, alors qu’après 
une explosion des quantités d’ordures ménagères produites de 1960 (175 kg 
par habitant) à 2003 (350 kg par habitant), ce poids moyen a diminué pour se 
stabiliser au niveau de 300 kg par habitant. 

- Pour GPSO, il n'a pas été possible de faire une analyse de l'évolution des 
coûts depuis 1990 qui aurait supposé de collationner, sur 20 ans, les comptes 
administratifs de toutes les communes. 

- S'agissant du poids moyen, il était, en 2013, de 388 kg (source: rapport annuel 
de GPSO sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés) soit un tonnage en diminution de 4,16% par rapport à 
2012  dont 310 KG pour la collecte en porte à porte (87% pour les bacs gris - 
ordures ménagères résiduelles - et 13% pour les bacs jaunes - emballages 
recyclables, papiers et journaux magazines-.). Cette  évolution à la baisse plus 
marquée pour les bacs gris (-6,02%) que pour les bacs jaunes (-3,30%) 
apparaît satisfaisante, mais une  appréciation plus pertinente impliquerait des 
comparaisons- actuellement inexistantes- avec des villes ou communautés 
comparables. En effet, si le tonnage moyen par habitant est inférieur de 19% à 
la moyenne de l'Ile de France, les caractéristiques de l'habitat de GPSO ne 
permet pas, à l'aune de ce chiffre, d'apprécier la qualité de la politique locale 
de réduction des déchets ménagers. 

1.3  Mode de financement  du service 

La loi prévoit trois modes de financement : 

- Le recours au budget général : il est marginal - moins de 3% des communes. 

- La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)1 est le mode le plus 

utilisé, choisi par plus des deux tiers des communes regroupant près de 90% 

de la population. C’était le choix antérieur des communes qui composant 

GPSO et il a été maintenu par celle-ci. 

- La redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM)2 est peu utilisée 
(environ 12% des communes, essentiellement en zone rurale et moins de 3% 
de la dépense nationale). Une des explications réside sans doute dans les 

                                                 
1
 Articles L.1520 et suivants du code général des impôts 

2
 Articles L.2333-76 et suivants du code général des collectivités locales 
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contraintes techniques de mise en œuvre pour équilibrer strictement le coût du 
service avec cette redevance exclusivement acquittée par les usagers. 

La TEOM est un impôt correspondant à une taxe additionnelle à l’impôt foncier 
acquittée par les contribuables redevables de la taxe foncière, qu’ils soient ou 
non utilisateurs du service public. 

Cette taxe additionnelle est donc assise sur les valeurs locatives cadastrales. 
Celles-ci étant considérées comme obsolètes, il en résulte une première injustice 
à laquelle s’ajoute une dé-corrélation avec les revenus de l’occupant d’un 
logement, ainsi qu’avec la quantité de déchets produits. 

Le taux de cette taxe n’a pas de lien avec le coût du service puisque son 
rendement est  lié à la valeur des immeubles. Ainsi, les collectivités ayant des 
valeurs cadastrales élevées peuvent - à bon compte - pratiquer un taux 
d’imposition bas. 

Enfin, les producteurs de déchets non ménagers (artisans, entreprises) 
assimilables aux ordures ménagères, collectés en porte à porte ou en apport 
volontaire doivent être assujettis à une redevance spéciale venant s’ajouter à la 
TEOM. 
Les principales questions posées par la TEOM sont celles liées : 

- à l’injustice de son mode de calcul, 

- à ses coûts élevés de recouvrement (8% du produit est versé à l’Etat, mais 
avec une garantie de l'Etat couvrant les impayés), 

- à la faible transparence des comptes tant en termes de comparaison entre 
collectivités que de rapport entre dépenses et recettes tirées de la TEOM 

- à son manque de caractère incitatif au regard de l’objectif de réduction du 
volume des déchets ménagers. 

C’est à cette dernière critique, qu’a entendu répondre le législateur en ouvrant la 
possibilité pour les communes et EPCI d’instituer une part incitative dans la 
TEOM3

 

Cette possibilité a été très peu utilisée en raison de la complexité de sa mise en 
œuvre qui implique l’acquisition de matériels permettant d’identifier l’usager et de 
mesurer la quantité des déchets produits (ex: identification de chaque bac par une 
puce électronique et enregistrement de la pesée opérée par la benne ou 
évaluation en fonction du volume du bac équipant chaque foyer ou sacs de 
collecte spécifiques). C'est pour ce motif que GPSO a fait le choix de ne pas 
instaurer de part incitative. On ne peut que regretter que la complexité des 
dispositifs interdise, de fait, le recours à ce dispositif. 
 

Au regard de ces données générales, quelle est la situation propre aux communes de GPSO ? 

                                                 
3
 Loi de finances pour 2012, article 97 de la loi n°2011-1977 du 28/12/2011 créant un article 1522bis 

du CGI 
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2- Les données  GPSO4                                                                                                                   
 

Comptes administratifs TEOM (Opérations réelles hors 
opérations d'ordre, en K€) 

   

 2010 2011 2012 2013  20145
 

Fonctionnement            

Recettes réelles 35654 36433 39367 39614  40808 

TEOM 33262 34281 36641 36423  38431 

Dotations 1949 1927 2099 2880  2324 

Autres 443 225 626 311  53 

Dépenses réelles 27663 29900 32803 31199  32803 

Charges à caractère général 20937 22854 26283 25145  26828 

Charges de personnel 4244 4200 3584 3298  3054 

Autres 2483 2846 2936 2756  2921 

Solde de Fonctionnement6 7991 6533 6564 8415  8005 

       

Investissement            

Recettes réelles 0 0 1201 4722  3153 

Dépenses réelles 683 1699 2675 7300  5711 

Solde d’Investissement -683 -1699 -1475 -2579  -2558 

Solde  global 7309 4834 5089 5836  5447 

 
NB : Les données étant arrondies au K€, il peut y avoir un écart de +/- un K€ entre les totaux et les 

sous-totaux 

 

2.1 – Les dépenses de fonctionnement 

Avec plus de trente millions d’euros, c’est le premier poste de dépenses de GPSO 
devant la propreté urbaine et les conservatoires. 

On constate une augmentation soutenue des dépenses : + 12,8% de 2010 à 2013 
soit + 4% par an, avec une légère diminution en 2013 qui ne paraît pas devoir se 
poursuivre en 2014. 

L’essentiel des dépenses correspond : 

- aux charges à caractère général représentant, en 2013, 80,6% des dépenses, 
soit 25.145 K€. Pour l'essentiel (près de 94%), il s'agit de contrats de 
prestations de service. 

                                                 
4
 Voir l’annexe 6.3 pour les données plus détaillées 

5
 BP GPSO 2014 moins les données 2013 de Marnes-la-Coquette issues du rapport annuel  sur le prix et la 

qualité du service élimination des ordures ménagères. Pour information, les dépenses de Marnes en 2013 
représentaient  0,5% de celles de GPSO. 
6
 Solde = Recettes - Dépenses 
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- aux dépenses de personnel qui représentent 3.298 K€, soit une part de 10,6% 
des dépenses en 2013.Cette part paraît élevée alors même que le service de 
la collecte en porte à porte est exclusivement assuré par des entreprises 
extérieures et que, selon GPSO, ses agents « sont principalement affectés au 
contrôle des opérations et à la collecte des dépôts sauvages ». Faut-il y voir là 
la traduction d'un difficile redéploiement des agents effectuant précédemment, 
dans le cadre de régies municipales, le service de collecte en porte à porte? 

 

2.2 – Les dépenses d’investissement 

En raison de leur nature, le montant des investissements est très variable d’une 
année à  l’autre. 

Depuis 2011, on constate de fortes augmentations liées au lancement de 
nouvelles opérations. Ainsi, en 2013 le montant  des dépenses d’investissement  
(7.300 K€) - en très forte progression par rapport à celui de 2012 (+173%) 
correspond à un très important programme pluriannuel initié en 2012 - celui de la 
réalisation d'un dispositif de collecte pneumatique des déchets à Issy-les-
Moulineaux (ensembles immobiliers construits sur le site du Fort d'Issy et la ZAC 
Bords de Seine) d'un montant total de plus de 12,2 M€ à fin 2014 

A noter que les investissements réalisés se situent très en deçà des prévisions. 
L'explication pourrait en être des glissements des calendriers de réalisation des 
opérations. 

 

2.3 – Les recettes de fonctionnement 

 
La particularité du poste “collecte et traitement des ordures ménagères “ est de 
comporter, en contrepartie des dépenses de fonctionnement, des recettes 
excédant notablement le montant des dépenses. 

De 2010 à 2013, le montant des recettes a progressé de 11,1% et celui du seul 
produit de la TEOM de 9,5%. Pour 2014, la prévision de progression globale est 
de 3% et pour la seule TEOM de 5,5% ! 

Pour l’essentiel, les recettes correspondent à la TEOM (taxe sur l’enlèvement des 
ordures ménagères) acquittée par les contribuables propriétaires ou usufruitiers, 
avec 36,4M€ représentant 92% des recettes totales en 2013. 

Sur quatre exercices (de 2010 à 2013), le montant des excédents s'élevait à   
29503 K€ (soit en moyenne annuelle de 7,4 M€) 

 

2 .4 – Les recettes d’investissement 
Aucune recette n'était inscrite au budget jusqu'en 2011. L'essentiel des recettes 
inscrites sur les exercices suivants correspond au financement apporté pour la 
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réalisation du dispositif de collecte pneumatique des déchets pour les nouveaux 
ensembles immobiliers construits sur le site du Fort d'Issy et la ZAC des Bords de 
Seine. 

- d'une part, par les promoteurs (3,025 M€ pour 2010-2013) 

- d'autre part, par la commune d'Issy-les-Moulineaux (2,871 M€ pour 2013) 
 

2 .5 – Constats 
 

Les données budgétaires conduisent aux constats suivants: 

-  des recettes propres excédant le montant des dépenses : en cumulant 
dépenses de fonctionnement et d'investissement, le montant total des soldes 
excédentaires annuels sur 4 ans (2010-2013) a été  de 23,07 millions 
d'euros soit en moyenne annuelle 5,77 M€ représentant un excédent de 
financement des dépenses de plus de 17%. En  2014, il est  également prévu 
5,46 M€ d’excédent. 

- la part prépondérante de la TEOM (près de 92%) 

- une augmentation continue de la TEOM (9,5% sur la période 2010-2013) qui 
résulte de la progression de  la valeur locative cadastrale (10,1% sur la même 
période). 

Du côté dépenses, la baisse de 1,6M€ en 2013 est effacée dès 2014, même après 
la neutralisation de Marnes. 

 

3- La question du financement du service.      

Le point essentiel est celui de la comparaison du produit de la TEOM et des 
dépenses au titre du service de collecte et de traitement des ordures ménagères. 
Cette comparaison, si elle peut être effectuée à partir des informations 
disponibles, n’apparaît pas être un guide dans les prises de décision des élus 

GPSO a poursuivi le principe  d’une convergence des taux d’imposition fixés par 
les communes. Pour 2014, la TEOM a été perçue au taux unique de 4,47% alors 
que ces taux variaient encore, en 2013, de 4,28% pour Issy Les Moulineaux à 
4,61% pour Vanves. 

Ce  taux se situe dans la tranche basse au regard de la moyenne nationale qui 
était de 9,26% en 20127 et de 7% en 2000  (cf. étude Que Choisir). Toutefois, il 
faut relever que le taux ne rend pas compte de la réalité du montant de l’imposition 
dans la mesure où il s’applique à des valeurs locatives des bases cadastrales très 
dissemblables d’une commune ou d’un EPCI à l’autre. Ainsi, il n'est que de 6,21% 
à PARIS 

                                                 
7
 Les collectivités locales en chiffres 2013 
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Une comparaison objective des participations des contribuables impliquerait de se 
référer à une contribution moyenne par habitant. 

Or, la plupart des comparaisons disponibles englobent Taxe Foncière et TEOM 
alors qu’elles répondent à des logiques différentes : la première étant destinée à 
financer l’ensemble des services publics et la seconde, un service public 
spécifique. 

Au regard des données disponibles, le montant de la TEOM est pour GPSO, en 
20118, de l’ordre de 112€ par habitant et par an, ou de 251€ par foyer fiscal. 

De plus, un exercice complet de comparaison impliquerait de prendre en compte 
les tonnages d’ordures collectées 

Enfin se pose la question de la contribution respective des ménages et des 
entreprises. GPSO a mis en place une redevance spéciale pour celles-ci. Elle est 
gérée dans le cadre d'une délégation de service public et n'apparaît effectivement 
pas dans les comptes de GPSO9. Il faut noter que ce régime ne s'applique qu'au 
delà d'une production de déchets de 3 000 litres par semaine, niveau très élevé 
puisque sur la base d'un taux de conversion en kg de 0,25 kg pour un litre, cela 
correspond à 100 fois le montant moyen des ordures ménagères  par habitant. 
Les entreprises et commerces se trouvent ainsi favorisés par rapport aux 
ménages. 

* 
* * 

Si, à la différence de la REOM, la loi n’exige pas une stricte correspondance entre 
dépenses et recettes provenant de la TEOM, l’objet même de cette taxe implique 
ce lien. L’institution par le législateur d’une part incitative traduit d’ailleurs la 
volonté d’impliquer les contribuables dans une politique de réduction des coûts par 
une diminution du volume des ordures ménagères et une plus grande sélectivité 
de la collecte. Notons à cet égard, pour GPSO, la baisse significative du tonnage 
des ordures ménagères résiduelles (bacs gris) qui passent de 90 064 tonnes en 
2011 à 82 986 tonnes en 2013 (-7,86%)i10

 

Cette question du rapport entre le produit de la TEOM et le montant global des 
dépenses afférentes à ce service est depuis longtemps un sujet d'affrontement 
entre collectivités locales et associations de contribuables, mais aussi 
contribuables notamment  des entreprises. 

                                                 
8
 Dernières données officielles de l’INSEE pour le nombre d’habitants ou le nombre de foyers fiscaux. 

9
 Selon la réponse de GPSO. 

10
 Rapport GPSO 2013 
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Par un récent arrêt (arrêt n°368111 du 31 mars 2014), le Conseil d'Etat vient de 
délivrer un très sévère rappel à l'ordre aux collectivités locales. Ce rappel à l'ordre 
porte sur deux points essentiels : 

- Le produit de la TEOM, et donc le taux de celle-ci," ne doivent pas être 
manifestement disproportionnés "par rapport au montant des dépenses 
exposées par la commune pour assurer l'enlèvement et le traitement des 
ordures ménagères. En effet, rappelle la haute juridiction, la TEOM n'a pas le 
caractère d'un prélèvement opéré sur l'ensemble des contribuables en vue de 
pourvoir à l'ensemble des dépenses budgétaires; 

- La TEOM n'a pas pour objet de financer l'élimination des déchets non 
ménagers. En conséquence, la redevance spéciale prévue par l'article L.2333-
78 du code général des collectivités locales pour l'élimination des déchets non 
ménagers visés à l'article L.2224-14 du même code, doit obligatoirement être 
instituée par les collectivités locales n'ayant pas fait le choix de la REOM. 

Dans le cas d'espèce, le Tribunal Administratif avait retenu qu'après déduction du 
coût estimé de traitement des déchets non ménagers non couverts par la 
redevance spéciale susvisée, le produit de la taxe excédait de 2,5% le montant des 
dépenses se rapportant au traitement des seuls déchets ménagers et qu'en 
conséquence, le produit et le taux de la TEOM étaient manifestement excessif. 

Cette décision implique une profonde révision des pratiques des collectivités locales 
qui appliquent des taux de TEOM générant d'importants excédents très au-delà du 
taux de 2,5% au regard des dépenses du service et n'ont pas pour la plupart institué 
de redevance spéciale pour le traitement des déchets des professionnels par le 
service public. 

 
GPSO enfreint actuellement le premier principe rappelé par le Conseil d'Etat : 

- sur la période 2010 à 2013, l'excédent constaté du produit de la TEOM par 
rapport aux dépenses de fonctionnement est de près de 16%. 

- hors dépenses d’investissement du dispositif de collecte pneumatique à Issy les 
Moulineaux (6600 K€ identifiés en 2013), l’excédent de ressource de la TEOM sur 
la totalité des dépenses est au moins de 10,4% 

 Deux ratios qui apparaissent manifestement excessifs au regard de la situation 
jugée par le tribunal administratif de Lille. La  première observation faites par le 
représentant de GPSO - à savoir le fait que l'arrêt ait été rendu postérieurement à 
l'adoption des taux de la TEOM par GPSO pour la période visée par l'étude – ne vaut 
pas  pour le passé -le propre d'une jurisprudence étant de juger une situation passée 
et donc, d'être rétroactive- et encore moins, pour l'avenir. Quant à la seconde sur le   
fait que le « caractère manifestement disproportionné »  de la recette par rapport à la 
dépense est une question de fait librement appréciée par les juges du fond, il en 
résulte que s'il n'appartient pas au Conseil d'Etat de fixer le quantum de l'écart 
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admissible, il a posé un principe permettant au juge du fond de juger de 
l'admissibilité de l'écart  et que l'écart ( 2,5%) jugé excessif dans l'espèce  par le juge 
du fond était très inférieur à celui constaté pour GPSO. 

Par ailleurs, la limite de 3 000 litres par semaine d'ordures pour bénéficier de la 
collecte des déchets ménagers paraît conférer un avantage excessif aux commerces 
et entreprises. Toutefois, l'impact de cette question pourrait être  limité dans la 
mesure où selon les données de GPSO, ces déchets ne représenteraient qu' 1% des 
tonnages. 

4.  L'organisation du service 

4.1 Les différents acteurs et filières (voir schéma Annexe 6/1) 

L’architecture de l’organisation du service de collecte et de traitement des Ordures 

Ménagères est complexe et fait l’objet d’une information très inégale. La collecte et le 

traitement des Ordures Ménagères sont assurés par des opérateurs différents. 

Pour la collecte des ordures ménagères en porte-à-porte (collectes sélectives en 

bacs jaunes et gris et encombrants) qui correspondent aux plus forts tonnages, 

GPSO définit la carte et la fréquence des enlèvements selon la nature des déchets et 

les fait assurer par des opérateurs privés (actuellement SEPUR et SITA) dans le 

cadre de marchés publics. 

S’agissant de la collecte, les services de GPSO n’interviennent directement qu’à la 

marge pour fournir les bacs jaunes et gris et pour le ramassage des dépôts 

sauvages. 

Les déchets ménagers en apports volontaires relèvent d’un opérateur public : le 

SYELOM (SYndicat mixte des Hauts de Seine pour l’Elimination des Ordures 

Ménagères) qui regroupe 30 communes du département directement ou via des 

Communautés d’Agglomération. Le SYELOM est lui-même adhérent du SYCTOM 

auquel sont confiés le tri et le traitement des ordures ménagères. 

Le SYELOM n’a qu’une compétence opérationnelle résiduelle : 

- Il gère, en régie, le réseau des déchetteries mobiles et fixes. 
 

- Il organise, via des prestataires, l’enlèvement des apports volontaires du verre      
(VEOLIA), des déchets dangereux des ménages -DDM- (TRIADIS), des déchets 
d’activité de soins à risques infectieux -DASRI- (pharmacies ou points de collecte 
municipaux ou associatifs), des textiles (Eco Textile et  des associations 
caritatives avec des vestiaires ou des containers sur le domaine privé de 
magasins). 

Le SYCTOM (SYndicat inter Communal de Traitement des Ordures Ménagères pour 

la région IDF, devenu Agence métropolitaine des déchets ménagers) regroupe 84 

communes adhérentes directes ou via des intercommunalités ou des syndicats 

primaires réparties sur 5 départements : Paris, les trois départements de la petite 
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couronne (Hauts de Seine, Seine Saint Denis et Val de Marne) et les Yvelines. Il 

représente 5,7 millions d’habitants. 

Le SYCTOM dispose de 7 centres de traitement, dont celui d’Issy-les-Moulineaux,  

pour le tri des bacs jaunes et l’incinération des résidus. 

Les différentes filières aboutissent toutes dans des structures de recyclage (filières 

industrielles pour le papier, les plastiques, les métaux, le verre, les produits 

techniques ou chimiques, etc.) ou de valorisation (ventes d’énergie, de sous-produits, 

réutilisation). 

 

4.2 Les flux financiers (voir schéma Annexe 6/2 et tableau Annexe 6/3) 
 

GPSO perçoit la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  versée par les 

contribuables et supporte la charge des marchés publics passés avec les sociétés 

attributaires. 

Ni le site internet, ni les rapports financiers de GPSO ne comportent d’informations 

sur  le montant de ces marchés et leur évolution. Seul le rapport annuel sur le prix et 

la qualité du service public d'élimination des déchets ménagers et assimilés apporte 

des informations sur l'identité des sociétés attributaires et le montant annuel des 

marchés. Outre le caractère sommaire de l'information et notamment l'absence de 

comparaison dans le temps, il  faut relever que ce rapport n'est communicable que 

sur demande et que surtout, son existence et ses conditions de communication ne 

donnent pas lieu à une information publique. Selon les informations données par 

GPSO en réponse à nos questions, le coût de la collecte atteint en 2013 près de la 

moitié du coût global de fonctionnement du service. En effet, à la différence des 

coûts de traitement des OM, les coûts de collecte s'envolent:+ 16% en trois ans de 

2010 à 2013. 

Le SYELOM collecte les contributions des villes et des intercommunalités pour 

ensuite payer les redevances facturées par le SYCTOM qui comprennent (d’après le 

site internet du SYCTOM) d'une part, une redevance calculée sur le tonnage 

(104,8€/tonne en 2014) et d'autre part, une redevance calculée sur la population 

(6,80€ par habitant en 2014).S'y ajoute une contribution pour frais de structure et 

d'exploitation des déchetteries de 2,50 € / habitant (montant 2014). 

La tarification à la quantité de déchet a augmenté de +16,3% depuis 2008, mais 

baisse en 2015. Celle à la population diminue de - 3,8% de 2008 à 2014. Ces 

redevances financent 76% des dépenses de fonctionnement du SYCTOM. Le solde 

du financement est assuré par les recettes tirées de la vente de vapeur et 

d’électricité, de la valorisation matière (14%) et des aides des éco-organismes (9%). 

Les informations données par le SYELOM sur ses comptes (cf. compte administratif 

du SYELOM) amènent à s’interroger sur la distorsion constatée entre les 

contributions des communes et EPCI au SYELOM (60,66 millions d’euros) et la 
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contribution versée par le SYELOM au SYCTOM (61,15 millions d’euros) : soit un 

écart de 0,49 millions d’euros bénéficiant aux communes et EPCI. 

Cet avantage apparent est à rapprocher des subventions versées par le SYCTOM au 

SYELOM soit 5,8 millions d’euros au titre de la collecte du verre et de la promotion 

du tri sélectif et des subventions versées par le SYELOM aux communes et EPCI 

soit 5,771 millions d’euros. 

Ces mouvements croisés dont la justification réside en la conduite de politiques 

incitatives à une meilleure gestion des déchets sont d’une grande complexité. 

Paradoxalement, ils ne sont ni détaillés ni explicités de manière claire. 

Le montant de la contribution de GPSO au SYELOM n'apparait pas clairement : il 

serait de 13,088 millions d'euros en 2013 si l'on additionne des données relevées 

dans le rapport annuel visé plus haut, montant cohérent avec l'estimation faite au 

prorata de la part de population de GPSO par rapport à celle du département à partir 

des données budgétaires du SYELOM. 

Le site du SYELOM ne donne pas d’informations précises sur la répartition des 

dépenses au titre des missions propres au SYELOM qui sont faibles (moins de 7%) 

et des contributions versées au SYELOM 

 
 
CONCLUSION 
 
     Les informations relatives à ce service essentiel sont nombreuses, mais éparses, 

parfois contradictoires et difficiles à appréhender au regard de la complexité de 
l'organisation de ce service et de la multiplicité des acteurs (GPSO, SYELOM et 
SYCTOM) . 

     
  Le rapport sur le prix et la qualité du service public de collecte et de traitement 

des ordures ménagères  devrait constituer un document de synthèse au regard 
des données financières figurant dans les comptes de GPSO, du SYELOM et du 
SYCTOM. Si sa rédaction est claire, son contenu pourrait être enrichi mais 
surtout, il convient d'en assurer un accès aisé. Il est totalement anormal que ce 
document d'un volume très réduit (moins de 30 pages) ne soit pas consultable en 
ligne. C'est là un point majeur pour promouvoir une transparence dans la gestion 
des finances publiques. 

 
      La très forte croissance des coûts de collecte qui s'explique par la part importante 

des dépenses de personnel amène à rechercher une évolution des modes 
d'organisation. Si la collecte pneumatique des déchets soit avec un réseau de 
collecte jusqu'à un camion aspirant ou convoyage direct  vers le centre de 
traitement ( solution applicable aux ensembles immobiliers situés à proximité 
d'une station de traitement telle la  ZAC des Bords de Seine), apparaît comme 
une solution présentant de nombreux avantages pour les usagers et en termes 
environnementaux, le coût élevé des investissements commande qu'à défaut 
d'une étude financière préalable, une évaluation du différentiel des coûts de 
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fonctionnement soit réa- lisée a posteriori afin de déterminer le temps nécessaire 
pour obtenir un effet retour de diminution du coût de la collecte  . 

 
      Le dernier point essentiel est celui de la constitution d'importants excédents de 

recettes grâce à la TEOM. Ces excédents présentent l'avantage de réaliser un 
prélèvement fiscal moins voyant que celui résultant de la taxe d'habitation ou de 
la taxe foncière. L'illégalité de cette   pratique qui va à l'encontre d'un principe de 
transparence  résulte  très clairement de l'arrêt du Conseil d'Etat. 

      Elle appelle les élus à faire un choix entre un statu quo générateur de multiples 
contentieux ou une clarification conduisant à moduler le taux de la TEOM en 
fonction de la dépense prévisible et, par voie de conséquence, à supprimer cette 
source de financement indirecte pour les autres services publics.   
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6. ANNEXES             

 
6.1 Les différents acteurs et filières 
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6.2 Schéma des flux financiers 
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6.3 Synthèse financière GPSO 2010 à 2014 (opérations réelles en K€) 
                       BP            BP   corrigé                  

Gestion des Ordures Ménagères 
2010 

GPSO 
2011 

GPSO 
2012 

GPSO 
2013 

GPSO 
2014 

GPSO 

 
2014 

Marnes en 
moins (7) 

 
2014 

GPSO 
hors Marnes 

Fonctionnement  Recettes réelles        

 TEOM 33 262,1 34 280,8 36 641,4 36422,9 38630,9 -199,7 38 431,2 

 Dotations, participations 1 949,3 (6) 1 927,0 2 099,2 (3)  2 880,4 2 333,1 -9,1 2 324,0 

 Ventes produits résiduels 119,0 96,4 122,1 126,0 0  0 

 Autres redevances et recettes diverses  12,3 -  9,1  9,1 

 Autres prestations de services  1,3 1,5 1,1 0,0  0,0 

 Par d’autres redevables  97,6 51,5 62,9 35,2  35,2 

 Autres produits des services 206,4 0,0 0,0 0,0 0,0  0,0 

 Produits exceptionnels 117,3 12,1 437,3 110,8 0,0  0,0 

 Remboursement sur charges personnel  2,0 13,7 9,6 8,4  8,4 

 Remboursement sur charges SS et 
prévoyance 

 3,3 Ɛ 0,1 0,2  0,2 

 S/T recettes de fonctionnement 35 654,1 36 432,8 39 366,7 39 613,8 41 016,9 -208,8 40 808,1 

Dépenses réelles        

 Charges à caractère général 20 937,0 22 853,7 26 283.1 25 145,4 27 024,4 -196,3 26 828,1 

 dont Contrats, Services Extérieurs 19 104,7 20 776,4 24 270,4 23 545,6 25 513,8 -196,3 25 317,5 

 Charges de personnel 4 243,5 4 200,3 3 583,8 3 298,0 3 054,0  3 054,0 

 Autres charges de gestion courante (4) 2 482,5 2 846,1 2 913,2 2 691,5 2 920,6  2 920,6 

 Charges exceptionnelles 0,0 0,0 -22,6 -64,3 0  0 

 S/T dépenses de fonctionnement 27 663,0 29 900,1 32 802,7 31 199.3(1) 32999,0 -196,3 32 802,7 

Solde de fonctionnement 7 991,1 6 532,7 6 564,0 8414.5 8 017, 9 -12,5 8005,4 
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Gestion des Ordures Ménagères 
2010 

GPSO 
2011 

GPSO 
2012 

GPSO 
2013 

GPSO 
2014 

GPSO 

 
2014 

Marnes en 
moins (7) 

 
2014 

GPSO 
hors Marnes 

Investissement Recettes réelles        

Emprunts 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres groupements   25,7 0,0 0,0 0,0 0,0 

Communes membres du GFC   0,0 2 871,7 1 953,3 0,0 1 953,3 

Autres   (2)  175,0 1 850,0 1 200,0 0,0 1 200,0 

Dotations (FCTVA) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

S/T Recettes d’Investissement 0,0 0,0 1 200,7 4 721,7 3 153,3 0,0 3 153,3 

Investissement Dépenses réelles, dont        

Frais d’études (5) 211,1 802,5 281,7 558,5 206,9 0,0 206,9 
Immo corpor. Reçues au titre des mises à dispo (5) 93,4 240,2 1 828,9 6 070,9 4 951,4 0,0 4 951,4 

Autres immobilisations corporelles 291,4 309,1 297,3 635,9 553,0 0,0 553,0 

S/T dépenses d’Investissement 682,6 1 699,2 2 675,4 7 300,3 5 711,3 0,0 5 711,3 

Solde d’Investissement -682,6 -1 699,2 -1 474,7 -2 578,6 -2 558,0 0,00 -2 558,0 

Solde global +7 308,5 +4 833,5 +5 170,3 +5 835,9 +5 459,9 -12,5 +5 447,4 

(1) 31 200,2 dans le compte administratif 
(2) Versement de participation des promoteurs dans le cadre du financement de la construction de dispositifs de collecte pneumatique 

sur la ville d’Issy-les-Moulineaux (Fort d’Issy) 
(3) Versement par le Syelom au titre de la collecte sélective, encombrants, verre, …, et par l’Ademe pour la réalisation du plan local 

de prévention des déchets. 
(4) En 2013 : Participation aux syndicats (Le Syelom) pour 2 691,5K€ 
(5) En 2013 : 6,6M€ concernant la conception et la réalisation d’un dispositif de collecte pneumatique sur la ville d’Issy-les-

Moulineaux (Fort d’Issy) 
En 2014 : 5,6M€ pour le même objet qu’en 2013 

(6) Subvention de l’Ademe pour 855K€ pour la mise en place de la collecte pneumatique, sur un montant de l’investissement de 
3,6M€ HT (hors camions et collecte), financé par les promoteurs, la ville d’Issy-les-Moulineaux et la communauté d’agglomération 
qui, en outre, assurera la gestion et l’entretien du réseau de collecte. (rapport d’activité 2011 de GPSO) 

(7) Annexe « Ax.3.1 Etat de répartition de la TEOM – Section de Fonctionnement » pour la commune de Marnes-la-Coquette en 2013. 
                                                 

 


